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Le président de la République a réuni le conseil de défense et de sécurité nationale.

Le conseil a examiné l'évolution des menaces terroristes, notamment au regard des conclusions
de l'enquête sur l'attentat de Manchester, pour adapter les mesures de vigilance pour la
protection de notre pays.

Dans ce cadre, le conseil a arrêté les orientations pour l'élaboration de la posture du plan
Vigipirate qui sera mise en oeuvre durant la période estivale en tenant compte de la
perspective de prolongation de l'état d'urgence jusqu'au 1er novembre.

Le conseil a également considéré l'évolution des crises internationales./.

(Source : site Internet de la présidence de la République)


